LE PROBLEME DES CHARGES IMPAYEES

Quels sont les frais que l’on peut imputer directement au copropriétaire débiteur ?

Ce sont les frais nécessaires.

Les frais de lettre RAR de relance ne sont pas considérés comme nécessaires, sauf si la procédure a été prévue et approuvée par une décision d’assemblée générale.

Ainsi un syndic avait prévu  que le paiement des charges par les copropriétaires devait se faire à réception de l’appel qu’ils recevaient. Il  avait prévu en cas de non paiement de faire payer directement par le copropriétaires des frais dont le montant était fixé et correspondant à :

· 1ère relance  entre 15 jours et un mois.

· 2ème relance : un mois et demi plus tard.

· 3ème relance : deux mois après

· Remise du dossier à l’huissier , au début du 4ème mois.

La Cour de Cassation a validé cette clause figurant dans le contrat de syndic (Cour de Cass.3ème ch.civ.1er février 2005-Foncia-Franco Suisse c/ Confédération de la consommation du Logement et du cadre de vie. Pourvoi 03-1962)

A noter :
"cass. civ. 1er du 1.2.05, no 03-19692 : Un contrat de syndic peut prévoir explicitement de mettre les frais de relance d'un copropriétaire débiteur à la charge de ce dernier, même en dehors de toute procédure judiciaire.

Jusqu'à cet arrêt, ces frais ne pouvaient être imputés au débiteur qu'après décision judiciaire."


